
https://www.espace-citoyens.net/casteljaloux 
ou application mobile gratuite "Ville de Casteljaloux"

Service enfance et jeunesse
Les lundis, mardis et jeudis de 8h30 à
12h00 et de 14h00 à 17h00
Les mercredis et vendredis de 8h30 à
12h00
32 avenue du 8 mai 45, au 1er étage
    - 05 53 93 48 12 ou  
    -  enfancejeunesse@mairie-
casteljaloux.fr

Service Enfance Jeunesse - Ville de Casteljaloux
Guide de fonctionnement

Présentation

Dans ce guide, vous trouverez toutes les informations
utiles concernant l'enfance dans la ville de
Casteljaloux.
En effet, le service enfance & jeunesse vous propose
un dossier unique à retirer directement auprès d'eux
ou à télécharger sur le site web de votre ville. 
Ainsi, votre enfant pourra avoir accès à l'école et au
périscolaire, à la cantine ou encore aux centres de
loisirs. 

Les équipes 
Deux équipes dynamiques et
bienveillantes accueillent vos enfants ! 
• De 3 à 6 ans : 3 animateurs
• De 6 à 12 ans : 7 animateurs

Les factures sont éditées chaque début
de mois. Vous recevez alors un email
pour vous signaler de son arrivé sur le
Portail Familles. 

Bonne lecture. 



Horaires : 
Ecole - 

Lundi, mardi, jeudi & vendredi : 
9h / 12h - 13h30 / 16h30 

16h30 / 17h : temps de sortie 
Dès 17h : aide aux devoirs

Périscolaire primaire : 
Lundi, mardi, jeudi & vendredi : 

7h30 / 9h - 16h30 / 18h30

Périscolaire maternelle : 
Lundi, mardi, jeudi & vendredi : 

7h30 / 9h - 16h30 / 18h30

Ecole & Périscolaire

Tarif 1 : ( Participation de votre communauté des communes
et des communes résidence.) 
Pas de forfait + entre 0,60€ et 1,00€ suivant le quotient CAF.
Tarif 2 : ( Sans participation de votre communauté des
communes et participation de la commune de résidence.)
Forfait de 0,75€ + entre 0,60€ et 1,00€ suivant le quotient
CAF.
Tarif 3 : ( Participation de votre communauté des communes
et  sans participation de la commune de résidence.)
Forfait de 1,35€ + entre 0,60€ et 1,00€ suivant le quotient
CAF.
Tarif 4 : ( Sans participation de votre communauté des
communes et de la commune de résidence.)
Forfait de 2,10€ + entre 0,60€ et 1,00€ suivant le quotient CAF

*Les enfants de Casteljaloux bénéficient de la prise en charge, par le budget
municipal, de la différence entre le coût réel et le tarif 1 en raison du refus de la
Communauté des Communes des Coteau et Landes de Gascogne de participer.

Pas de réservation pour le périscolaire :
accueil libre 

Les enfants ne pourront être récupérés que
dans l'enceinte de l'école par les responsables
légaux ou les personnes mentionnées sur la
fiche de correspondance. 
Vous pouvez procéder à un changement via le
portail familles



Toute absence non justifiée auprès du
service enfance jeunesse sera
facturée.
Les absences signalées uniquement
auprès du corps enseignant ne seront
pas considéré comme justifiées.

Service enfance et jeunesse
Les lundis, mardis et jeudis de 8h30 à
12h00 et de14h00 à 17h00
Les mercredis et vendredis de 8h30 à
12h00
    - 05 53 93 48 12 ou 
    - enfancejeunesse@mairie-
casteljaloux.fr

Horaires : 
Lundi, mardi, jeudi & vendredi : 

12h / 13h30

Réservation : à l'année via le
dossier d'inscription

 Tarif :
2,80€ le repas par jour et par

enfant.

Cantine

Votre enfant est externe ? Il doit alors
être récupéré entre 12h et 12h15 - et
ramené avant 13h30 

La ville de Casteljaloux travail avec la société API pour proposés des repas complets et
équilibrés à vos enfants.

Vous pouvez télécharger les menus sur le site de ville. 

Chaque mois, votre enfant pourra découvrir le temps d'un repas une cuisine d'ici ou
d'ailleurs avec des menus à thème. Les recettes sont toutes élaborées en tenant compte
des produits de saison. Enfin, à chaque semaine correspond à un dicton !



ALSH Maternelle - Les P'tites Canailles 
(3 - 6 ans scolarisés)
Accueil à l'école Jean de la Fontaine
    : + 33 5 53 93 03 23 
ou     : lesptitescanailles@mairie-casteljaloux.fr

ALSH Primaire " Le Tilleau" (6 - 12 ans)
Au Tilleau", route de Poussignac
    : + 33 5 53 93 03 65 ou + 33 6 88 59 03 04
ou     : alshletilleau@mairie-casteljaloux.fr

Horaires : 
Mercredis : 

7h30 / 18h30

Vacances : 
Du lundi au vendredi :

7h30 / 18h30 
hors jours fériés

Fermé pendant les
vacances de noël 

Centre de loisirs

Vous pouvez télécharger les
plannings sur le site de la ville. 

Toute absence non justifiée auprès du
service enfance jeunesse sera
facturée.

Les réservations sont obligatoires via le
portail citoyens aux périodes indiquées sur
ce dernier. Pour les vacances, les
ouvertures sont disponibles environ 1 mois
avant, et la clôture des réservations se
fait environ 10 jours avant la date prévue.

Inscriptions à la journée ou demi journée. 
Attention, journée entière : repas
obligatoire

Service enfance et jeunesse
Les lundis, mardis et jeudis de 8h30 à
12h00 et de14h00 à 17h00
Les mercredis et vendredis de 8h30 à
12h00
     - 05 53 93 48 12 ou 
    - enfancejeunesse@mairie-
casteljaloux.fr


